
Découpage en zone avec indication du type de zone

Elément remarquable du paysage

Espace Boisé Classé

Cheminements / sentiers existants ou à créer

OAP thématique TVB (non cartographiée) sur l'ensemble du ban communal

Ligne électrique

Servitude i4

Cours d'eau

VISIBLE

SOUTERRAIN

Recul obligatoire de 10m de part et d'autre des cours d'eau




